
IX. - Résolutions adoptées sur les rapports de la Sixieme Commission 231 

Le Président de/' Assemhlée générale a infórmé 11/térieurement le 
Secrétaire général 32 que, conf<Jrmément au paragraphe I de la ré
solution ci-dessus, il m·ait nommé les memhres du Comité .l'pécial 
pour le renfórcement de/' c[ficacité du príncipe du non-rl'Coun ú la 
force dans les relations internationale.1. 

En conséquence, le Comité spécial se compose des J,,'tats Mem
hres suivants : ALLEMAGNE, RÉPUBLl()UE 1-'ÉDÉRAI.F D.' ARGEN

TINE. BELGIQUE, BÉNIN, BRÉSll., BULGARIE, CHILI, CHYPRE. 

CUBA, EGYPTE, EQUATEUR, ESPAGNE, ElATS-UNIS n'AMÉRl()UE. 

FINLANDE, FRANCE, ÜREl'E, ÜUINÉE, HONGRIE, INDE, IRA(), ITA

LIE, JAPON, MAROC, MEXIQUE, MONGOI.IE, NÉPAL, ÜUGANDA. 

PoLOGNE, ROUMANIE, RoYAUME-UNI DE ÜRANDE-BRE·.lAGNE El 

D'IRLANDE DU NORD, SÉNÉGAL, SOMALIE, TOGO, TUR()CIE l'I 

UNION DES RÉPUBU()UES SOCIAI.ISTES SOVll'TI<)l!l·.S. 

32/151. Rapport de la Commission du droit interna
tional 

L 'Assemhfée générafe, 

Ayant examiné le rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa vingt-neuvieme ses
sion33, 

Soulignant la nécessité de poursuivre le déve
loppement progressif du droit international et sa 
codification pour en faire un moyen plus efficace 
d'atteindre les buts et d'appliquer les príncipes énoncés 
dans la Ch arte des N ations U nies et dans la Déclaration 
relative aux principes du droit international touchant 
les relations amicales et la coopération entre les 
Etats34 , et pour donner une importance accrue au role 
qu'il joue dans les relations entre Etats. 

Prenant note avec satüfaction des travaux réalisés 
par la Commission du droit intemational sur la 
responsabilité des Etats, la succession d'Etats dans les 
matieres autres que les traités et les traités conclus 
entre Etats et organisations intemationales ou entre 
organisations i nternationales, 

Notant avec sath,faction les conclusions auxquelles 
la Commission du droit international est parvenue en ce 
qui concerne l'étude d'autres sujets en cours d'examen, 

Seféficitant que la Commission du droit international 
ait passé en revue d'autres sujets susceptibles d'étre 
étudiés a !'avenir et qu'elle continue de s'attacher a 
rationaliser davantage son organisation et ses méthodes 
de travail, 

1. Prend acte du rapport de la Commission du droit 
international sur les travaux de sa vingt-neuvieme ses
sion; 

2. Exprime sa sati.\faction a la Commission du droit 
inte~national pour le travail qu'elle a accompli a cette 
sess10n; 

3. Approuve le programme de travail envisagé par 
la Commission du droit intemational pour 1978; 

4. Recommande a la Commission du droit inter
national : 

a) D'achever a sa trentieme session !'examen en 
deuxieme lecture du projet d'articles sur la clause de la 
nation la plus favorisée adopté asa vingt-huitieme ses
sion, comme l'a recommandé I' Assemblée générale 
dans sa résolution 31/97 du 15 décembre 1976; 

32 A/32/500. 
33 Documents <~fficiel.1· de l'Assemhlée générnle, tre11te-de11xih11c 

session, S11¡,p/ément nº /O (A/32/10). 
34 Résolution 2625 ( XXV), annexe. 

h) De poursuivre, a titre hautement prioritaire, ses 
travaux sur la responsabilité des Etats, en tenant 
compte des résolutions de l' Assemblée générale adop
tées a des sessions antérieures, en vue d'achever, avant 
l'expiration du mandat en cours des membres de la 
Commission du droit international, au moins !'examen 
en premiere lecture de la série d'articles constituant la 
premiere partie du projet d'articles sur la responsabilité 
des Etats pour faits internationalement illicites: 

e) De poursuivre, en priorité, l'élaboration de projets 
d'articles sur : 

i) La succession d'Etats dans les matieres autres 
que les traités, en s'effon;ant d'achever !'examen 
en premiere lecture de la série d'articles sur les 
hiens d'Etat et les dettes d'Etat; 

ii) Les traités conclus entre Etats et organisations 
internationales ou entre organisations internatio
nales: 

d) De poursuivre ses travaux sur le droit relatif aux 
utilisations des voies d'eau internationales a des fins 
autres que la navigation: 

5. Souscrit aux conclusions auxquelles est par
venue la Commission du droit international en ce qui 
concerne la mise a l'étude des propositions touchant 
l'élaboration d'un protocole relatifau statut ducourrier 
diplomatique et de la valise diplomatique non accom
pagnée par un counier diplomatique, comme I' Assem
blée générale l'a demandé dans sa résolution 31/76 
du 13 décembre 1976: 

6. Souscrit aux conclusions auxquelles est par
venue la Commission du droit international en ce qui 
concerne la deuxieme partie du sujet des relations entre 
les Etats et les organ;sations internationales; 

7. Im•ite la Commission du droit international a 
commencer, le moment venu et eu égard aux progres 
réalisés dans l'étude du projet d'articles sur la 
responsabilité des Etats pour faits internationalement 
illicites et des autres sujets figuranta son programme de 
travail actuel, des travaux sur les sujets de la 
responsabilité internationale pour les conséquences 
préjudiciables découlant d'activités qui ne sont pas in
terdites par le droit international et des immunités 
juridictionnelles des Etats et de leurs biens: 

8. I:xprime sa conviction que la Commission du 
droit international continuera d'évaluer l'état d'avan
cement de ses travaux et d'adopter les méthodes de tra
vail les plus propres a assurer la réalisation rapide des 
taches qui tui sont confiées: 

9. Soucrit a la recommandation de la Commission 
du droit international tendant au renforcement de la 
Division de la codification du Service juridique du 
Secrétcu-iat: 

10. Souscrit a la conclusion a laquelle est parvenue 
la Commission du droit international, au paragra
phe 123 de son rapport, en ce qui concerne les projets de 
recherche et les études qu'exigent les travaux de la 
Commission: 

11. Exprime le va'u que des séminaires continuent 
d'étre organisés a I' occasion des sessions de la Com
mission du droit international et qu'un nombre crois-
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sant de participants de pays en développement se 
voient offrir la possibilité d'y assister: 

12. Prie le Secrétaire général de portera l'attention 
de la Commission du droit international le compte 
rendu des débats que r Assemblée générale a consa-

crés, lors de sa trente-deuxieme session, au rapport de 
la Commission. 

/06" séance pléniére 
/9 déc1'111hre 1977 


